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 * COUR D’APPEL * 

 

Vu la demande formée par T______ le 10 septembre 2003 à l’encontre de « Restaurant 

A______ », en paiement de fr. 16'205.-, plus intérêts moratoires à 5% l’an dès le 
7 juillet 2003, à titre de salaire, de treizième salaire et d’indemnité pour vacances non 
prises en nature, ainsi qu’en délivrance de fiches de salaire ; 

 

Vu le jugement du 13 janvier 2004, expédié pour notification le 24 juin 2004, condam-

nant, après rectification des qualités de la partie défenderesse, la société en nom collec-

tif X. et Y. E______ à payer à T______ la somme brute de fr. 13'989.10, sous déduction 

de la somme nette de fr. 2'026.55, plus intérêts à 5% l’an dès le 7 juillet 2003, et à payer 
ce dernier montant à la Caisse de chômage, et déboutant les parties de toute autre con-

clusion pour le surplus ; 

 

Vu la liquidation de la société en nom collectif, et sa radiation du Registre du commerce 

en date du 23 mars 2004 ; 

 

Vu l’acte déposé au greffe de la Juridiction des prud’hommes le 7 juillet 2004 par X. et 

Y. E______, par lequel ceux-ci déclarent faire « opposition à la somme exigée (…) en 
faveur de T______ » ; 

 

Vu la lettre adressée le 9 juillet 2004 à X. et Y. E______, par laquelle le greffe de la 

Juridiction les a rendus attentifs au fait que l’acte du 7 juillet 2004 ne mentionne aucu-

nement les points de fait et de droit contestés, et les a invités à compléter cette écriture 

dans un délai échéant le 26 juillet 2004, faute de quoi l’appel pourrait être déclaré irre-

cevable ; 

 

Vu la lettre parvenue au greffe de la Juridiction le 21 juillet 2004, par laquelle X. et Y. 

E______ ont déclaré que « le seul argument qu[’ils peuvent] essayer de faire valoir sans 
appui juridique, est qu[’ils sont] financièrement dans l’impossibilité de faire face à [la] 
décision [du Tribunal], même sous les déductions sociales et légales usuelles » ; 

 

Vu les pièces annexées à cette lettre, qui font état de la situation personnelle actuelle de 

X. et Y. E______ ; 

 

Vu en droit l’article 57 alinéa 1er
 de la Loi sur la juridiction des prud’hommes (ci-après 

LJP) qui stipule que le président de la Cour d’appel statue seul et sans audience sur les 

appels portant sur une question de litispendance, de compétence, d’autorité de la chose 
jugée, de récusation ou toute autre question de nature procédurale ; 

 

Attendu que, selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, la radiation de l’inscription au 

Registre du commerce d’une société en nom collectif exerçant une activité en la forme 
commerciale ne met pas fin à la société qui, bien que dissoute, continue d’exister aussi 
longtemps qu’elle a encore des prétentions à faire valoir contre des tiers ou que des tiers 

ont encore des créances contre elle, de sorte que si une société en nom collectif a été 

radiée à tort, un procès introduit avant la fin de la liquidation peut être continué sans 

changement des parties, le jugement étant alors rendu au nom de la société (ATF 81 II 

358 = JdT 1956 I, p. 114). 
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 * COUR D’APPEL * 

 

 

Que l’article 59 alinéa 2 LJP prévoit que l’appel doit être formé, sous peine 
d’irrecevabilité, par une écriture motivée indiquant notamment les points de fait et de 
droit contestés du jugement et les conclusions en appel ; 

 

Que, selon la jurisprudence, ladite disposition impose que l’appel contienne une motiva-

tion permettant de discerner en quoi la juridiction inférieure aurait erré, de sorte que 

l’acte dont l’argumentation en fait est incompréhensible, la motivation en droit inexis-

tante et qui ne comprend aucune conclusion précise, est irrecevable (CAPH du 22 mars 

2001, cause n° C/19765/1999-4) ; 

 

Qu’en l’espèce, ni l’acte déposé au greffe de la Juridiction le 7 juillet, ni son complé-

ment du 21 juillet 2004 ne contiennent une motivation suffisante et des conclusions 

propres à permettre à la Cour d’appel de se déterminer sur les mérites de la décision des 
premiers juges ; 

 

 

 

PAR CES MOTIFS 
 

 

Le président de la Cour d’appel des prud’hommes 

 

 

- Déclare irrecevable l’appel interjeté par la société en nom collectif X. et Y. E______ 

contre le jugement du Tribunal des prud’hommes du 14 janvier 2004 rendu en la 

cause C/19242/2003 - 2. 

 

 

 

 

 

La greffière de juridiction Le président 


